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T 237/85 

I 	pos& des faits et conclusions 

Par dcision du 29 juillet 1985, la Division d'opposition a 

rejet l'opposition formee contre le brevet europen 

n °  00 38 263, d1ivr& sur la base de la demande de brevet 

europen n °  81 400 583.1, et elle a maintenu le brevet. 

L'opposante a form Un recours contre cette dcision. Par 

lettre du 24 juillet 1987, le titulaire du brevet a requis 

la rvocation du brevet europen. 

Motifs de la dcision 

Dans tous les cas oi comxne dans le cas prsent ii rsu1te 

clairement des d&larations du brevet qu'il desire que le 

brevet soit revoque, la decision attaquêe doit être annuiee 

et le brevet revoqu& sans exaxnen quant au fond du recours 

(voir les decisions T 73/84, JO de l'OEB 1982, 241 ; 

T 186/84, JO de 1'OEB 1986, 79 ; T 237/86, 	publier). 

Dispositif 

Par ces motifs, ii est statue coie suit : 

La decision attaquee est annuiee et le brevet revoque. 

I.e Greffier 
	 I.e President 

3.11 
J. RUckerl 
	

P. Delbecque 


